
Le Semeur : une monnaie locale pour favoriser
les critères ESG de nos entreprises

Le Semeur, la 16e monnaie locale, citoyenne et
complémentaire (MLC) de Belgique

francophone est en circulation depuis octobre
2020 sur les communes du sud de l’Entre-

Sambre-et-Meuse. Comme toutes les MLC, elle
est portée par des citoyen.ne.s désireux.ses

de soutenir les bonnes pratiques
Environnementales, Sociales et de bonne

Gouvernance (ESG) des entreprises de notre
région.

Michaël Horevoets pour 'le Semeur'

• Entretenir et enrichir les échanges humains
• Fournir des produits et services de qualité
• Participer à une économie respectueuse

de l’environnement
• Rémunérer le travail à sa juste valeur

Par la création d’un réseau de commerçant.e.s et
d’indépendant.e.s partageant ces valeurs, le Semeur
a pour ambition de favoriser des boucles de
circulation de la monnaie locale dans la région. Par
exemple, le/la citoyen.ne qui dépense ses Semeurs
dans un restaurant de la région peut s’attendre à ce
que le/la restaurateur.trice se soit fourni.e en
produits locaux chez un.e maraîcher.ère du coin. Ce
dernier ou cette dernière pourra utiliser les Semeurs
reçus pour se rendre, par exemple dans un
commerce de détail.

Plus le réseau s’élargit, plus nous favoriserons
l’économie locale et une économie porteuse de sens avec
des produits de qualité payés au juste prix.
Pour fonctionner, ce réseau doit s’appuyer sur les
prestataires de biens et de services (plus de 60 à l’heure
actuelle) mais il lui faut aussi des utilisateur.trice.s, des
citoyens et des citoyennes comme vous et moi qui
injectent des Semeurs dans le système. Dans l’un de nos
14 comptoirs de change, vous pouvez transformer vos
euros en Semeurs. Ces euros sont stockés sur un compte
de contrepartie à la banque Triodos, nous assurant que
cet argent finance des projets porteurs de sens et non
l’armement, les énergies fossiles ou encore le travail des
enfants comme peuvent le faire les banques
traditionnelles. Une fois les euros convertis en Semeurs,
ils gonflent la masse d’argent qui circule localement tout
en échappant aux grandes banques. Déjà plus de 12.000
Semeurs passent de main en main dans la région. Une
MLC circule généralement 7 fois plus vite que les euros
mutlipliant ainsi la création de richesse locale.

Afin d’augmenter encore plus ces flux, l’équipe du
Semeur travaille actuellement à la mise en place d’un
système de paiement digital.

Ce système complémentaire aux billets déjà imprimés
permettra aux prestataires de réaliser beaucoup plus
facilement des échanges entre eux.elles et ce pour de
plus gros montants. Il permettra aussi aux
utilisateur.trice.s de faire un virement par exemple
mensuel pour échanger des euros en Semeurs et ainsi
augmenter l’action bénéfique de notre MLC sur notre
société. N’oublions pas l’impact énorme sur les
émissions de GES1 qu’a le retrait de notre argent des
banques tradionnelles.
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Progressivement, les Collèges communaux se déclarent
également, l'un après l'autre, en soutien de notre
monnaie locale. Nous espérons avoir, à terme,
l'ensemble des 12 communes du Sud ESEM comme
partenaires à part entière.

Comment ça marche ?

En pratique ...

Situation des partenaires du 'Semeur'

Longue vie au 'Semeur' !.

Pour faire partie du Semeur, une entreprise, qu’il s’agisse
d’un.e indépendant.e, d’une ASBL, d’une Coopérative ou
d’une S.A., doit adhérer aux valeurs de l’ASBL :

1 GES : Gaz à effet de serre


